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conclusion prochaine d'une convention sur les relations 2. Prie le Secretaire general de presenter a l'As-
et immunites diplomatiques, semblee generale lors de sa quinzieme session, en tant 

Estimant que la codification des regles de droit inter- que premiere mesure, un rapport contenant un 'plan 
national dans ce domaine aiderait a la realisation des detaille de cet annuaire; 
buts et principes enonces dans la Charte des Nations 3. Decide d'examiner ledit rapport a sa quinzieme 
U nies, sess10n. 

1. Decide qu'une conference internationale de pleni
potentiaires sera convoquee pour examiner la question 
des relations et immunites diplomatiques et pour con-
sacrer le resultat de ses travaux dans une convention 
internationale et dans tels instruments accessoires 
qu'elle jugera necessaires; 

2. Prie le Secretaire general de convoquer la con
ference a Vienne, au cours du printemps de 1961 au 
plus tard; 

3. Invite tous Jes Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies, Jes Etats membres des institutions 
specialisees et les Etats parties au Statut de la Cour 
internationale de Justice a participer a la conference et 
a designer, au nombre de leurs representants, des 
experts de la question qui sera examinee par ladite 
conference; 

4. Invite Ies institutions specialisees et Jes organi
sations intergouvernementales interessees a envoyer des 
observateurs a la conference; 

5. Prie le Secretaire general de presenter a la con
ference toute la documentation pertinente et des recom
mandations relatives a la methode de travail et aux 
procedures a suivre, ainsi qu'a d'autres questions de 
caractere administratif; 

6. Prie le Secretaire general de prendre aussi les 
dispositions voulues pour que le personnel, les services 
et les installations necessaires soient mis a la disposition 
de la conference ; 

7. Soumet a la conference le chapitre III du rapport 
de la Commission du droit international sur les travaux 
de sa dixieme session 8, pour qu'elle s'eu serve comme 
base de travail lorsqu'elle examinera la question des 
relations et immunites diplomatiques; 

8. E.xprime l' espoir que tous les Etats et organi
sations invites assisteront a la conference. 

847 eme seance pleniere, 
7 decembre 1959. 

1451 (XIV). Question de la publication 
d'un annuaire juridique des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 1291 (XIII) du 5 decembre 
1958, relative a la question de la publication d'un 
annuaire juridique des Nations Unies, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
cette question 4, 

C onsiderant qu'il serait hautement souhaitable de 
reunir, en un volume paraissant chaque annee, des 
documents de caractere juridique concernant !'Organi
sation des Nations Unies a !'intention des gouverne
ments ainsi que des organisations et des personnes qui 
s'interessent au developpement du droit international, 

1. Decide qu'un annuaire juridique des Nations 
Unies dans lequel figureraient des documents de carac
tere juridique se rapportant a !'Organisation des Na
tions Unies devrait etre publie; 

3 Ibid., treizieme session, Supplement No 9 (A/3859). 
• Ibid., quatorzieme session, Annexes, point 57 de l'ordre Ju 

jour, document A/4151. 
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1452 (XIV). Reserves aux conventions multila• 
terales: Convention relative a la creation de 
)'Organisation interg!)uvernementale consul
tative de la navigation maritime 

A 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine la question intitulee "Reserves aux 

conventions multilaterales : Convention relative a la 
creation de !'Organisation intergouvernementale con
sultative de la navigation maritime", ainsi que !'instru
ment d'acceptation par l'Inde de la Convention relative 
a la creation de !'Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime et le rapport du 
Secretaire general 1\ 

N otant que le Secretaire general de !'Organisation 
des Nations U nies exerce les fonctions de depositaire 
en ce qui concerne cette convention, 

Prenant note de !'expose fait au nom de l'Inde, a la 
614eme seance de la Sixieme Commission, le 19 octobre 
1959, pour expliquer que la declaration indienne etait 
une declaration d'intentions et qu'elle ne constitue pas 
une reserve, 

l. Exprime sa satisfaction des renseignements et 
documents mis a la disposition de l' Assemblee generale; 

2. E.xprime l'espoir que, compte tenu de !'expose 
susmentionne de l'Inde, ii sera possible de parvenir 
prochainement a une solution appropriee au sein de 
!'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime, pour regulariser la position de 
l'Inde; 

3. Prie le Secretaire general de communiquer a 
!'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime le texte de la presente resolution 
ainsi que Jes comptes rendus et documents ayant trait 
a la question. 

B 

L' Assemblee generate, 
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Rappelant sa resolution 598 (VI) du 12 janvier 1952, 

l. Decide d'amender l'alinea b du paragraphe 3 de 
ladite resolution en priant le Secretaire general, jus
qu'a ce que I' Assemblee Jui donne d'autres directives, 
d'appliquer cet alinea a la pratique qu'il suit, en tant 
que depositaire, en ce qui concerne toutes les conven
tions conclues sous Jes auspices de !'Organisation des 
Nations Unies qui ne contiennent pas de dispositions 
stipulant le contraire; 

2. Prie le Secretaire general de demander a tous 
Jes Etats et a toutes Jes organisations internationales 

r; Ibid., point 65 <le l'ordre du jour, document A/4235. 
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qui remplissent les fonctions de depositaire des ren
seignements sur la pratique qu'ils suivent en cette 
qualite pour les reserves, et de preparer un resume de 
ces pratiques, y compris la sienne propre, qui servira 
a la Commission du droit international lorsqu' elle re
digera ses rapports sur le droit des traites et a l' As
semblee generale lorsqu'elle examinera lesdits rapports. 

847 eme seance pleniere, 
7 decembre 1959. 

1453 (XIV). Etude du regime juridique des 
eaux historiques, y compris les baies histo
riques 

L' Assemblee generale, 

Rappelant que, par une resolution adoptee le 27 avril 
1958 8, la Conference des Nations U nies sur le droit 

de la mer a demande a I' Assemblee generate de prendre 
des dispositions pour l'etude du regime juridique des 
eaux historiques, y compris les baies · historiques, et 
pour la communication des resultats de cette etude a 
tous les Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies, 

Prie la Commission du droit international d'entre
prendre, des qu'elle le jugera bon, l'etude de la question 
du regime juridique des eaux historigues, y compris 
les baies historiques, et de faire a ce sujet les recom
mandations qu'elle estimera appropriees. 

847eme seance pleniere, 
7 decembre 1959. 

6 Conference des Nations Unies sur le droit de la mer, Do
cuments officiels, Volume JI: Seances plenieres (publication 
des Nations Unies, No de vente: 58.V.4.Vol.II), annexes, do
cument A/CONF.13/L.56, resolution VII. 


